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de la salle des débats et pourrait par conséquent avoir une certaine action et pression
morale sur les gouvernements tolérant l'exode .

Des violations des droits de la personne se produisent dans nombre de pays, mais les
victimes ne peuvent s'en échapper pour en parler . Emprisonnées, assassinées, ou
disparues, tel est leur lot . Un nombre toujours plus grand de pays - non seulement de
pays occidentaux, mais aussi de certains États du tiers-monde - commencent à
admettre que la communauté internationale doit faire connaître ses préoccupations
touchant ces situations graves . Ils commencent, quoique timidement, à appuyer des
discussions "privées" suivies de contacts avec les pays qui semblent rencontrer de
sérieux problèmes touchant le respect des droits de la personne. Nous espérons arriver
à ce que de tels contacts, suivis d'enquêtes, deviennent courants . Nous espérons dans
l'avenir arriver à ce que la communauté internationale, toute entière, prenne toujours
fait et cause pour les victimes des persécutions .
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